
Politique de l’IST : 
quelle articulation entre politique nationale et politiques de site ?

Les préconisations avancées dans ce document s’inscrivent dans les évolutions en cours des
services documentaires de l’ESR autant qu’elles visent à les soutenir et les accompagner : en
synthèse, l’on pourrait dire que ces services sont pris dans une mutation déjà ancienne, que le
numérique oblige à amplifier et accélérer, depuis des structures organisées autour du document
et de ses circuits de traitement, vers des organisations centrées sur les services aux usagers. 
De là le sens général des préconisations qui suivent : une politique documentaire qui du fait
notamment de la dématérialisation croissante (mais pas totale, loin s’en faut) des supports,
gagne à être largement mutualisée au niveau national1 ; une politique de service attachée
essentiellement au niveau de proximité que constituent les sites, au plus près des
communautés à desservir ― l’ensemble constituant une stratégie articulée et cohérente,
fortement intégrée.

1. Des documents

• Achats mutualisés de documentation électronique ― Du fait notamment du coût élevé
de la documentation électronique de niveau recherche, le réflexe premier des décideurs lorsqu’il
s’agit de concevoir des politiques de site en matière d’IST est de fixer des objectifs d’achats
mutualisés de ressources documentaires. Or les spécificités du marché de l’IST vouent la
plupart du temps ces tentatives à l’échec : en l’espèce, mutualisation ne rime pas forcément
avec économies d’échelle. En effet, la commercialisation des abonnements aux ressources
électroniques repose très souvent sur des tranches tarifaires, fonction du nombre d’utilisateurs
potentiels de ces ressources, et par ailleurs jouent les effets du monopole légal que constitue le
droit de la propriété intellectuelle, qui permet aux éditeurs académiques d’imposer leurs prix.
Quel que soit le cas de figure considéré, le gain pour les établissements n’est pas à la hauteur
des coûts de transaction de telles opérations :

─ soit tous les établissements concernés accèdent déjà à la ressource : au mieux l’éditeur se
contentera d’additionner les chiffres d’affaires réalisés avec chacun d’eux, pour déterminer un
chiffre d’affaire global, et le gain sera nul ; au pire (et c’est le cas le plus fréquent), la somme
des utilisateurs potentiels de chaque établissement (dont les opérateurs nationaux que sont les

1 Comme en témoignent déjà les programmes BSN, ISTEX, Licences nationales.
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EPST présents sur les sites) conduira à souscrire au global l’abonnement sur la base d’une
tranche tarifaire supérieure, et la mutualisation aura pour effet en apparence seulement
paradoxal que chacun paiera davantage ;

─ soit seuls certains établissements accèdent déjà à la ressource : dans la plupart des cas, la
constitution d’un groupement local incluant les non encore abonnés aura là encore pour effet le
passage à une tranche tarifaire supérieure, sans aucun avantage en termes de coûts, au
contraire ; dans certaines circonstances, il sera néanmoins possible de réaliser quelques
économies, lorsque par exemple les nouveaux abonnés sont de taille suffisamment faible
(écoles par exemple) pour qu’il n’y ait pas de changement de tranche tarifaire (voire l'adoption
d'une tranche tarifaire inférieure). Mais il y a généralement de bonnes raisons aux choix des
établissements non clients de ne pas s’abonner, soit que la ressource n’ait pas d’utilité pour
eux, soit qu’elle soit trop coûteuse. Dans tous les cas, les gains de la mutualisation, s’il y en a,
seront donc généralement très faibles (et l'on peut en outre gager que les éditeurs, une fois
identifié le manque à gagner, profiteront de la négociation contractuelle suivante pour ajuster
leur grille tarifaire) ;

─ soit aucun des établissements n’est abonné à la ressource : il y a généralement de bonnes
raisons à cela (ressource inutile ou trop coûteuse), et la mutualisation au niveau local ne
changera rien à la donne.

Achats mutualisés de documentation électronique

Préconisation n°1 : au vu de la structure très particulière du marché de l’IST, la
mutualisation des abonnements aux ressources électroniques en IST n’a généralement
quelque impact sur les coûts qu’à un niveau a minima national : une mutualisation de
site dans ce domaine est généralement un cas typique de fausse bonne idée, distrayant
les énergies et bonnes volontés d’autres axes de collaboration possibles, plus
fructueux. Il est impératif que le dialogue contractuel, sinon décourage ce genre de
projets, gourmands en énergies et peu rentables, du moins, le cas échéant, examine
très sérieusement la viabilité réelle de ce genre de propositions, sur la base d’une
cartographie à construire des ressources et de leurs ayants droit déjà existants. 
Les négociations de ressources électroniques les plus importantes gagneraient en
outre à être concertées et menées sinon conjointement, du moins dans un même
calendrier, à un niveau supra-national, par exemple entre les principaux consortia
d’Europe de l’Ouest. 

• Rationalisation de la gestion de la documentation imprimée ― Aborder cette question
impose de rappeler qu’en 15 ans, les services documentaires de l’ESR ont eu à faire face, en
moyens au mieux constants en termes de ressources humaines, à une démultiplication de leurs
activités : non seulement l’imprimé est toujours là, mais sa disparition, souvent prédite, jamais
réalisée, n’est probablement pas pour demain (cf. notamment les statistiques des entrées
d’imprimés au Dépôt légal de la BnF). Avec des moyens limités, et pour tout dire inférieurs aux
autres pays comparables, il faut donc à la fois faire face aux nouveaux chantiers, très
conséquents, ouverts par le numérique (données primaires de la recherche, conservation
pérenne de l’électronique, etc.) et continuer à gérer des documents sur supports analogiques.
C’est dire qu’en la matière, la rationalisation au plus haut niveau est une absolue nécessité : il y
a à tracer avec précision les contours d’une carte documentaire nationale de l’ESR pour la
documentation sur supports analogiques, pendant de programmes comme ISTEX ou Licences
nationales pour les ressources électroniques.
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Au niveau national, il y a à coordonner :
─ d’une part une politique d’acquisition (achats, dons, échanges, et autres types de collecte)
articulant tous les types de supports et de documents (production éditoriale, littérature grise
dont les archives scientifiques sur tous supports, données de la recherche, etc.), et tendant à
l’exhaustivité pour une thématique scientifique donnée (achats en français et en langues
étrangères) : il semble qu’au-delà de la refonte en cours des missions des CADIST, ce soit toute
l’ambition du programme COLLEX, qui dans cette logique devrait moins viser à labelliser des
bibliothèques ou des établissements que des collections scientifiques spécialisées, y compris
de niche2 ; 
─ d’autre part une politique de conservation partagée, mobilisant le CTLes (dans le nouveau
périmètre national qui est le sien) et l'ABES, la BnF, l’INIST, les grands établissements, voire
des silos documentaires en régions, financés sur CPER, dont l’opportunité doit faire l’objet
d’une étude prochaine de l’IGB. L'urgence de cette politique est particulièrement aiguë
pour les bibliothèques "historiques" des organismes de recherche, sommées aujourd'hui
par leur tutelle de libérer à très court terme les précieux mètres carrés occupés par leurs
collections analogiques, très spécialisées et souvent très riches. 

Mais ce double effort de coordination n’a de sens que si les documents circulent. Il y a donc
avant tout à lever les freins juridiques à une modernisation :
─ de la fourniture de documents : une solution technique de type ARIEL ou Visiodoc (envoi par
courriel de documents numérisés uniquement imprimables en sortie) présenterait des garanties
suffisantes pour les ayants droit, toute dissémination numérique étant rendue techniquement
impossible. Une simple modification du Code de la propriété intellectuelle suffirait, assimilant
cette fourniture de documents dématérialisés à ce qu’elle est : l’exercice d’un droit de copie
privé déporté (ce qui emporte consécutivement, sur un plan juridique, la gratuité du service) ;
─ du prêt entre bibliothèques : la nécessaire modernisation du service imposerait une solution
de numérisation à la demande (NAD), à réserver aux ouvrages tombés dans le domaine public,
ainsi qu’aux œuvres orphelines et indisponibles. Sous réserve des moyens nécessaires, la
numérisation s’effectuerait en local (avec la probabilité que la BnF réponde à la plus grande
partie des besoins), mais la mise en ligne des fichiers numérisés serait centralisée, ce qui
offrirait la possibilité, pour les œuvres orphelines, de procéder à un opt-out, et pour les
indisponibles, de rétribuer les ayants droit en fonction du nombre de téléchargements
constatés3 (un système bien moins compliqué, bien plus sûrement rentable pour les ayants
droit, et bien mieux adapté aux besoins des usagers que le complexe et probablement
déficitaire montage du dispositif RELIRE).

Au niveau local, en près de 30 ans, et malgré les incitations, encore renforcées en 20114, des
textes réglementaires, il n'a pas été possible de résorber de façon significative la dispersion
documentaire des campus (bibliothèques universitaires intégrées au SCD, BU des UFR,
bibliothèques de laboratoire). Si des progrès ont été accomplis sur ce front, ici et là, grâce à la
pugnacité des acteurs de terrain, ils sont insuffisants : la mutualisation n’est pas un mouvement
naturel, elle a besoin d’être suscitée par des contraintes et/ou des appâts puissants. La

2 On peut également imaginer que les bibliothèques abritant des fonds éligibles au titre du programme COLLEX, voire toutes les
bibliothèques de l’ESR, aient accès à des fins exclusivement non commerciales au Dépôt légal du Web mis en œuvre par la
BnF depuis 2006 (juridiquement, cet accès n’est aujourd’hui autorisé que dans l’emprise de la BnF et dans les BDLI –
bibliothèques du Dépôt légal imprimeur) : la loi DADVSI gagnerait à être toilettée en ce sens, afin de promouvoir et faciliter
l’accès des chercheurs à cette source aujourd’hui fondamentale dans bien des domaines scientifiques. 

3 Comment rétribuer ? On pourrait imaginer qu'en contrepartie des coûts de numérisation supportés par le secteur public, rien ne
soit payé jusqu'à un seuil déterminé de nombre de téléchargements. Au delà de ces 10, 20, 50, ou autre, téléchargements (ce
qui permettrait de gérer facilement la longue traine, non rentable pour des acteurs autres que globaux), les ayants droit
seraient rétribués par le pay-per-view des établissements de l'ESR, sur le modèle des patron driven acquisitions d’achats de
ebooks. 

4 Le décret n°2011-996 du 23 août 2011 relatif aux bibliothèques et autres structures de documentation des établissements
d'enseignement supérieur créées sous forme de services communs stipule ainsi dans son article 4 : "Toute bibliothèques ou
tout centre de documentation de l'université a vocation à être intégré dans un service commun." Ce qui n'empêche pas,
encore, l'existence ou la tentation de BUFR. 
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contractualisation doit dans ce domaine enfin jouer un rôle décisif. La logique de carte
documentaire nationale esquissée ci-dessus, et les contraintes qui peuvent y être associées,
doivent permettre enfin d’atteindre à la rationalisation projetée lors de la réforme de 1985. Il ne
s’agit pas que d’une rationalisation de la gestion des collections : l’enjeu est avant tout de
dégager, notamment dans les laboratoires, une force de travail désormais généralement sous
ou mal employée5, alors que par ailleurs les budgets sont contraints, et les défis et chantiers liés
au numérique, immenses. Accompagner ce mouvement suppose la mise en place de plans de
formation importants pour les personnels concernés, voire de plans de reconversion.

Rationalisation de la gestion de la documentation imprimée 

Préconisation n°2 : - définir, au niveau des acquisitions comme de la conservation
partagée de la documentation imprimée,  une carte documentaire nationale de l’ESR et
lever tous les freins juridiques à une modernisation de la fourniture de documents et du
prêt entre bibliothèques, dans le respect des ayants droit (mais pas au-delà) ;

- par la politique contractuelle, des moyens en formation
conséquents et l’inscription des moindres entités documentaires académiques
existantes, même hors ESR, dans la carte nationale, procéder au niveau des COMUE à
une véritable rationalisation des ressources documentaires et à une réallocation au
moins partielle des ressources humaines en IST des laboratoires vers des projets de
mutualisation au niveau des sites afin de mieux coordonner, au niveau local, les efforts
menés, en matière d’IST, par les services communs documentaires des EPSCP et les
professionnels des laboratoires (voir ci-après préconisations 5, 6, 8 notamment).

• Responsabilisation des établissements ― L'enquête annuelle réalisée par l'ADBU le
montre : face à la hausse continue du coût des ressources électroniques destinées à la
recherche, les établissements ont massivement tenté d'équilibrer leurs dépenses
documentaires en usant comme d'une variable d'ajustement des achats documentaires
destinés aux étudiants, lesquels ont chuté de 20% ces cinq dernières années6. Sans pouvoir
être délimitée aussi nettement que dans le secondaire, où existent des programmes, cette
documentation à destination du premier cycle universitaire n’en est pas moins caractérisée par
une grande homogénéité sur l’ensemble du territoire, du moins dans les disciplines qui
recourent massivement à des manuels (droit, économie-gestion, santé). Parvenir à faire
émerger en ce domaine une offre documentaire électronique7 sous licence nationale permettrait
tout à la fois :
– de responsabiliser les établissements d'enseignement supérieur quant à leurs dépenses
d'IST ;
– d’œuvrer dans le sens d’une meilleure égalité des chances : des distorsions importantes
existent aujourd'hui entre établissements dans l’accès des étudiants de premier cycle à la
documentation de base de leur discipline. Un système de licence nationale permettrait de

5 Traditionnellement en effet, ces personnels étaient affectés à la gestion de bibliothèques physiques et/ou au dépouillement de
revues en vue d’effectuer un signalement au niveau des articles. Le numérique a généralement entrainé la disparition ou la
forte diminution de ces activités. A la place, les personnels en poste, souvent isolés, se sont vus confier des dossiers excédant
leurs capacités d’instruction, que la gestion de ces dossiers nécessite un accompagnement professionnel et une montée en
compétences, et/ou, le plus souvent, une mobilisation bien plus conséquente de ressources humaines, et/ou une forte
mutualisation. 

6 http://www.adbu.fr/wp-content/uploads/2014/03/Enquête_ADBU_2014.pdf 
7 Une offre adaptée aux usages observés chez les étudiants de premier cycle consisterait probablement en ouvrages

homothétiques de l’écrit, proposés en streaming (à la fois parce que ce mode de diffusion garantit les ayants droit contre tout
risque de dissémination indue des contenus, et parce qu’il correspond aux usages nomades des étudiants d’aujourd’hui, et aux
progrès des possibilités techniques offertes par les connexions sans fil ― WiFi généralisé des campus, déploiement de la 4G.
Le principal obstacle tient à la forte réticence des ayants droit, pour qui le marché des premiers cycles universitaires est un
élément essentiel de leur équilibre commercial : des expérimentations pourraient être conduites, dans une logique de
démonstrateur, sur quelques sites pilotes, avec le soutien de l’ONES, afin de mesurer l’impact d’une telle offre électronique sur
le marché des achats d’imprimés en librairie. L’intuition de l’ADBU, tirée de l’observation des usages estudiantins, est qu’en la
matière les offres électronique et imprimée se compléteraient plutôt qu’elles n’entreraient en concurrence. 
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sanctuariser ces achats et de soutenir l’égalité des chances ;
– de réallouer au sein des bibliothèques des surfaces à d’autres destinations que le simple
stockage en libre-accès de manuels de premier cycle en plusieurs exemplaires. Gains de
linéaire pour des collections d'ouvrages (voire quand nécessaire de périodiques imprimés) de
niveau recherche, réaffectation de mètres carrés pour la constitution d’espaces de travail en
groupe, de carrels, de salles de formation ou de tutorat, ... : les possibilités de réaménagement
en fonction des situations locales sont nombreuses et permettraient d’améliorer la qualité de
service proposée.

Responsabilisation des établissements

Préconisation n°3 : en s'appuyant sur l'ONES, œuvrer à faire émerger sous forme de
licence nationale une offre documentaire électronique à destination du premier cycle, et
réellement adaptée aux usages, afin de promouvoir l’égalité des chances, de
responsabiliser les établissements dans leurs acquisitions en IST et de réaffecter au
sein des services communs documentaires des surfaces et des locaux.

• Signalement des collections ― Dans ce domaine, les promesses portées par les projets
de l'ABES (hub de métadonnées, base de connaissance partagée BACON, SGBM) devraient
permettre de répondre aux défis posés par l'irruption de l'Internet et de la documentation
scientifique électronique. Reste que sur un plan opérationnel, la transition des systèmes actuels
(SIGB locaux et SUDoc) vers le nouvel environnement nécessite un soutien affirmé de la part
du MESR, tant au niveau de l'ABES que des sites ou des établissements8 : pendant une
période que l'on peut raisonnablement estimer à dix ans, il faudra en effet continuer à faire
fonctionner les systèmes actuels, locaux et nationaux, tout en travaillant à la mise en place du
futur. Cette charge de travail, qui ne concernera pas tous les acteurs en même temps, ne
pourra être absorbée sans des ressources humaines complémentaires pendant la période de
transition. Il est important qu'une attention toute particulière soit portée sur ce point dans les
contrats quinquennaux. 
Par ailleurs, l'usager final des UMR doit sans cesse naviguer entre le portail proposé par le SCD
local, et un ou plusieurs portails des organismes (quand ne s'ajoute pas de surcroit une base
maison, gérée par le laboratoire). Il faut instruire au sein d’un groupe de travail national ad hoc
les solutions technologiques et juridiques à même de régler ce problème ancien et récurrent. 

Signalement des collections

Préconisation n°4 : - pour les établissements candidats à une réinformatisation dans le
cadre défini par l’ABES, soutenir l'effort de transition par l'allocation de ressources
humaines complémentaires pendant la durée du contrat quinquennal concerné  ;

- mettre en place un groupe de travail national chargé de réfléchir à
une simplification, pour les chercheurs, de l’accès à la documentation en ligne,
éventuellement dans le cadre de BSN3.

8 Niveau des sites ou des établissements : il y a à éclaircir rapidement ce point. Le choix d'un dialogue compétitif multi-
attributaire pour le choix des SGBM locaux n'implique nullement que les établissements d'une même COMUE choisissent le
même outil. Il est même possible sinon probable que le processus d'achat tel qu'envisagé actuellement aboutisse plutôt à des
sortes de clubs d’utilisateurs nationaux dont les membres seront répartis sur le territoire. Ce n'est peut-être pas une difficulté
mais si ce n'est pas ce que l'on souhaite, il y a à réfléchir aux processus à même d'aboutir à des mutualisations d'outils inter-
COMUE.
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2. Des services

• Évaluation et pilotage de la recherche ― Ces deux fonctions s’appuient aujourd’hui sur
deux types d’outils, articulés dans les offres commerciales des deux géants du secteur (Elsevier
et Thomson Reuters), mais néanmoins distincts : 
– le premier type d’outil (Scopus et Web of Science), qui remplit des fonctions d’évaluation,
consiste en des bases bibliographiques (recensement de la production scientifique mondiale)
auxquelles on a adjoint des fonctionnalités métriques9 (analyse des citations : combien de fois
un article est-il cité ? qui cite quoi ? qui cite la même chose que qui ? Etc.) ;
– le deuxième type d’outil, qui répond à des besoins de pilotage, et sur lequel se concentre
aujourd’hui la stratégie industrielle et commerciale des mêmes acteurs dominants (Elsevier et
Thomson Reuters, avec leurs offres SciVal et InCites) s’appuie sur le premier type d’outil
précédemment décrit pour établir des cartographies de la recherche (analyse des réseaux et
thématiques de recherche : qui travaille sur quoi ? avec qui ? en concurrence avec qui ? etc.).

Ces deux types d’outils (outils d’évaluation, et outils de pilotage) peuvent être utilisés avec des
visées différentes par les décideurs et les communautés scientifiques, et cette distinction
détermine largement les stratégies de mutualisation souhaitables et possibles aux niveaux local
et national :

– pour les décideurs (État, chefs d’établissement), les outils que l’on vient d’évoquer ont pour
objectif la production d’indicateurs, de statistiques, de cartographies permettant de mesurer la
performance du pays, de la COMUE, de l’établissement ou du laboratoire, de les situer dans un
ensemble plus vaste, de fournir des comparaisons, de rationaliser l’action et les moyens. C’est
dire qu’en ce domaine, une mutualisation au niveau national s’impose, et que pour des raisons
stratégiques, elle ne saurait purement s’en remettre aux outils commerciaux existants : il en va
de l’indépendance de la recherche. Avec leurs produits Web of Science et Scopus, Thomson
Reuters et Elsevier ont en effet déjà accès à l’ensemble de la recherche publiée ; si InCites et
SciVal s’imposaient comme les outils de référence, les deux géants du marché pourraient
exploiter gratuitement en entrée les requêtes opérées sur leurs outils pour connaitre finement et
de manière très réactive la recherche en train de se faire. Et par ailleurs, en sortie, dans la
mesure où les acteurs de l’ESR n’auraient pas, par définition, la main sur les algorithmes
traitant les données sensibles ainsi collectées, InCites et SciVal se trouveraient en position
d’orienter les programmes de recherche sans qu’il soit possible d’analyser jamais la
construction des éléments sur lesquels ils s’appuient, ni de procéder à des analyses
contradictoires. Du reste, aujourd’hui déjà, Elsevier ne cache pas que son produit SciVal
privilégie dans ses analyses les données issues de son principal produit éditorial Science
Direct. Les risques de conflits d’intérêts sont donc multiples, et à plusieurs niveaux. C'est
pourquoi la puissance publique, qui finance la majeure partie de la recherche, doit garantir son
indépendance dans l’accès et le traitement de ce type de données.
Il est donc impératif de parvenir à un haut niveau de mutualisation de ces fonctionnalités :
actuellement l’OST exploite une base nationale constituée des données du Web of Science et à
laquelle les établissements apportent une plus-value fondamentale en nettoyant les adresses
des unités de recherche. Ce travail des établissements est fastidieux, et gagnerait à être
mutualisé au niveau local, à travers par exemple la constitution de cellules scientométriques au
sein des COMUE, regroupant professionnels de l’IST, directions de la recherche et
bibliométriciens. Dans le même temps, les initiatives parallèles mais convergentes conduites
par la BnF et l’ABES, et par BSN3 dans le cadre du projet CONDITOR, doivent être soutenues,
encouragées et accélérées : l’objectif est d’assurer la maitrise par la puissance publique de
l’interopérabilité des référentiels de chercheurs et d’affiliations, pivots techniques clés pour

9 On parle ainsi de bibliométrie. La scientométrie inclut quant à elle d’autres types de données, par exemple les publications de
brevets. 
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assurer l’indépendance du système dans son ensemble (et qui en outre à moyen terme
permettront de réduire le temps passé au nettoyage d’adresses).
Enfin, la cotisation payée par les établissements au titre du GIP OST est coûteuse, et sans
contrepartie équilibrée : les établissements procèdent au nettoyage des adresses de leurs
unités, et si l’OST leur fournit en retour des indicateurs, les établissements n’ont en revanche
pas accès à la base nationale (d’où aussi des redondances de tâches, lorsqu’il s’agit de
nettoyer les adresses d’unités mixtes : le travail est fait plusieurs fois et consolidé par l’OST).
Mieux rentabiliser les efforts fournis et le temps passé par chacun dans ce domaine implique
l’acquisition en licence nationale, par exemple dans le cadre d’ISTEX, du Web of Science (et, si
la position d’Elsevier évoluait quant aux modalités de commercialisation de son produit,
également de la base Scopus), et l’accès gratuit des établissements à la base nationale de
l’OST (une contrepartie suffisante étant par eux fournie à travers le nettoyage des adresses et,
à terme, le maintien des référentiels qui doivent permettre d’alléger cette tâche : c’est en effet le
travail fourni par les établissements qui constitue la principale plus-value de la base nationale
de l’OST par rapport au Web of Science)10 ;

– pour les communautés scientifiques, les outils d’évaluation et de pilotage de la recherche
remplissent essentiellement des fonctions de veille : il s’agit d’établir des cartographies des
réseaux scientifiques formels et informels intéressant l’unité de recherche, par l’analyse des
signaux faibles, des citations, cocitations, etc., afin de repérer les acteurs émergents pour
certaines thématiques ou angles d’attaque particuliers, les orientations ou réorientations des
programmes de recherche, etc. Ce type d’études, conduites à façon au plus près des unités de
recherche, ont un caractère stratégique marqué : aussi n’est-il pas envisageable de les
externaliser à quelque niveau que ce soit. L’on peut en revanche, au niveau des sites, imaginer
d’en confier la réalisation aux cellules scientométriques évoquées précédemment, qui dans ces
fonctions s’appuieraient sur le réseau des professionnels de l’IST des établissements
(documentalistes des laboratoires inclus) et assureraient le support et la coordination de ces
activités pour l’ensemble de la COMUE. Dans ce travail, ces cellules scientométriques
bénéficieraient de l’accès à la base de l’OST, à HAL, aux publications acquises dans le cadre
d’ISTEX, etc., qu’il s’agirait de fouiller selon les techniques du text and data mining (TDM) : c’est
tout d’abord supposer que la loi vienne sécuriser juridiquement cette pratique, sans contrepartie
financière11 ; c’est ensuite garantir la possibilité aux établissements d’accéder aux outils
pertinents. Il en existe d’autres que ce que proposent Elsevier et Thomson Reuters, et français,
et moins coûteux, (Matheo Analyzer, Matheo Patent, Technometrix, Intellixir, ...), mais dont
certains gagneraient néanmoins à voir leur acquisition mutualisée au niveau des COMUE
(Intellixir par exemple)12. Ces systèmes permettraient, à tous les niveaux (OST, établissements,
COMUE, CVT, SATT, ...), d’obtenir des analyses au moins aussi satisfaisantes que celles
proposées à prix d’or par Elsevier et Thomson Reuters, tout en garantissant pour le donneur
d’ordres la confidentialité de ces informations sensibles, et une véritable indépendance.

Évaluation et pilotage de la recherche

Préconisation n°5 : - au niveau national : introduire dans la législation une exception
(sans compensation financière) au droit de la propriété intellectuelle, pour le text and

10 La possibilité de travailler sur des corpus de l’ampleur d’ISTEX, de HAL, et de la base de l’OST, particulièrement si l’on croise
leur données, permettrait également de favoriser la recherche sur des métriques alternatives, prenant en compte les critiques
souvent émises à l’encontre du système actuel d’évaluation de la recherche (place des SHS, biais divers, interminables
discussions quant à la structuration optimale des adresses, mono- ou multilignes, inversion de la logique commune qui voudrait
que la valeur d’une revue dépende de la qualité des articles qu’elle publie, au lieu qu’actuellement, c’est l’ impact factor de la
revue qui détermine la valeur d’un article) : cf. http://altmetrics.org/manifesto/ 

11 L’ADBU et Couperin ont clairement pris position sur cette question suite à leur audition conjointe au CSPLA:
http://adbu.fr/actualites/audition-au-cspla/ 

12 Autre piste : inclure, si possible, ces besoins logiciels dans la partie d’ISTEX issue des réflexions de BSN2. C’est alors le
niveau national qui répondrait en tout ou partie aux besoins dans ce domaine, et non la mutualisation au niveau des sites. A
noter par ailleurs qu'Intellixir est déjà mutualisé au niveau des SATT. 
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data mining ; acquérir en licence nationale, dans la cadre d’ISTEX, le Web of Science et si
possible Scopus ; mettre à disposition des établissements, pour interrogation, analyse
et fouille, la base nationale de l’OST, à titre gracieux ; soutenir les travaux en cours de la
BnF, de l’ABES et de BSN3 (projet CONDITOR) pour assurer l’interopérabilité des
référentiels de chercheurs et d’affiliations ;

- au niveau des établissements : encourager, par la politique
contractuelle, la mutualisation des énergies, des compétences et des outils, dans le
cadre de la création de cellules scientométriques au niveau des sites (ou au niveau
national de l’établissement pour les organismes de recherche). Ces cellules seraient en
charge 1. d’une mission de collaboration avec l’OST, autour de l’enrichissement de la
base nationale de l’Observatoire, et de la mise à jour du référentiel national des
affiliations (à un niveau très fin) 2. de la fourniture à façon, au niveau du site, de
l’établissement, de l’unité de recherche, d’études de veille stratégique pour les
communautés de recherche.

• Archives ouvertes ─ La nécessité d’une politique nationale plus affirmée en la matière
découle des lignes précédentes : certes le dépôt systématique en archives ouvertes peut
contribuer à rééquilibrer le rapport de force avec les géants de l’édition académique, aujourd’hui
très défavorable aux institutions d’enseignement et de recherche ; mais surtout il doit permettre
d’éviter que ne se constitue le même type de monopole pour ce qui est de l’évaluation et du
pilotage de la recherche, domaine bien plus sensible et d’une tout autre importance stratégique.
C’est pourquoi l’adoption par la France de mesures analogues à celles prises par les États-
Unis, l’Allemagne, ou l’Europe dans le cadre du programme Horizon 2020, constitue une
absolue et urgente nécessité : elle permettrait de sécuriser juridiquement les dépôts, et, en les
systématisant, garantirait au-delà des programmes ISTEX et Licences nationales la poursuite
de l’alimentation d’une base au moins nationale (internationale par moissonnage des autres
dépôts) indispensable aux décideurs comme à la veille stratégique des communautés de
recherche.
Peu importe que ce dépôt obligatoire s’effectue dans HAL ou dans des archives
institutionnelles, par exemple mis en place par les COMUE ou les organismes de recherche,
pourvu que HAL puisse récupérer les données de ces dépôts.
Au niveau des COMUE, c'est un travail essentiel de sensibilisation et d'accompagnement
juridique et technique des communautés qui serait à conduire, et à soutenir dans les politiques
contractuelles, par l'octroi de ressources humaines mutualisables au niveau du site. 

Archives ouvertes

Préconisation n°6 : instaurer le dépôt obligatoire en archives ouvertes (green open
access) des publications scientifiques financées sur fonds publics, avec des périodes
d’embargo les plus faibles possibles (12 mois maximum pour les SHS et 6 mois pour les
STM, comme dans Horizon 2020, semble une solution adaptée).
Au niveau des COMUE, disposer de ressources humaines (mutualisables au niveau du
site) pour la sensibilisation et l’accompagnement des déposants.

• Thèses ─ La thèse constitue une publication scientifique à part entière, qui fait l’objet d’un
dépôt dans les conditions définies par l’arrêté du 7 août 2006 relatif aux modalités de dépôt, de
signalement, de reproduction, de diffusion et de conservation des thèses ou des travaux
présentés en soutenance en vue du doctorat. Comme pour les articles scientifiques, la diffusion
des thèses doit être systématiquement recherchée et favorisée, dans la limite des contraintes
réglementaires qui l’encadrent (respect du droit d’auteur, nécessité de confidentialité de tout ou
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partie des éléments constitutifs, etc.) : au-delà de son intérêt académique, c’est un type de
document très prisé dans certains secteurs économiques, car riche d’enseignement quant aux
résultats négatifs de la science. Paradoxalement, l’arrivée du numérique a contribué à
complexifier le paysage là où il aurait dû le simplifier : d’un support unique de diffusion
(imprimé), puis double (imprimé et microforme), l’on est ainsi passé à trois supports de diffusion
(imprimé, microforme et électronique), sans qu’une diffusion unifiée de l’ensemble des thèses
existantes n’ait pour autant été rendue possible.
L’usager ne peut qu’être perdu :
– les thèses les plus anciennes (antérieures à 1986) sont consultables dans l’enceinte des
établissements de soutenance, uniquement sous forme imprimée ;
– les thèses postérieures sont consultables dans tous les établissements d’enseignement
supérieur, sur microforme et/ou sous forme imprimée ;
– les thèses postérieures à l’arrêté du 7 août 2006 sont progressivement consultables au format
électronique, en intranet ou sur l’Internet, sans qu’une règle contraignante unique n’ait été
imposée aux établissements délivrant le doctorat : dans les faits, imprimé et électronique, voire
microforme, cohabitent.

Pourtant, le mode de diffusion électronique sur l’Internet constitue un net progrès par rapport
aux supports imprimé et microforme : la diffusion de la thèse est plus systématique, plus large
et plus rapide. S’il implique de recueillir le consentement formel de l’auteur, ce mode de
diffusion est beaucoup plus adapté aux usages et besoins (en termes de text and data mining
notamment) d’aujourd’hui (la microforme étant quant à elle totalement délaissée par des
usagers habitués à un tout autre confort de lecture).

Thèses

Préconisation n°7 : - modifier l’arrêté de 2006 pour imposer le seul dépôt électronique
pour les thèses nouvellement soutenues ;

- abandonner la microfiche comme support de diffusion : dans les
faits, ce support n’est plus usité aujourd’hui dans les établissements ;

- mettre en place un schéma global d’archivage pérenne des
thèses, qu’il soit mixte (analogique/électronique) ou exclusif en termes de support ;

- partant, clarifier et repositionner les missions des acteurs
concernés (ANRT, CINES, ABES).

- à la faveur de la transposition en France de la directive
européenne sur les œuvres orphelines, expertiser ce que cette nouvelle donne juridique
peut changer aux verrous existants en matière de numérisation rétrospective des
thèses.

• Données primaires de la recherche ─ En la matière, les COMUE n’apparaissent pas
comme les opérateurs techniques à privilégier : les investissements en jeu excèdent
généralement leurs capacités financières. En revanche, la mutualisation de ressources
humaines allouées à leur niveau pour ce type de projet apparait indispensable afin
d’accompagner les communautés de recherche dans l’expertise de leurs besoins, la
formalisation de leurs data management plans, et l’adoption des meilleures solutions techniques
et scientifiques.
Cet accompagnement suppose une montée en compétence de la communauté des
professionnels de l'IST, quelle que soit leur filière (bibliothèques, ITRF, etc.) et/ou le recours à
des profils d’archivistes (capables de prendre en outre en charge la gestion des archives
scientifiques, sous formats analogique ou numérique).
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D’une manière générale, ce schéma d’organisation (infrastructures techniques mutualisées au
niveau national, accompagnement des communautés de recherche confié au niveau local) vaut
pour un grand nombre de dossiers relatifs à l’IST (on pourrait par exemple citer celui de la
conservation numérique pérenne, actuellement partagé entre la BnF et le CINES, mais pour
lequel une expertise locale est nécessaire sur le plan technique).

Données primaires de la recherche

Préconisation n°8 : pour les données de la recherche comme pour d’autres dossiers
(conservation numérique pérenne par exemple), mutualiser, quant cela est pertinent, les
infrastructures à un niveau national, et confier au niveau local d’une part la mise en
œuvre de projets à dimension régionale ou locale, d’autre part, l’accompagnement
scientifique, technique et juridique des communautés de recherche, via l'allocation de
ressources humaines mutualisées au niveau des sites. A minima, il conviendrait de
former les professionnels de l’IST et de les intégrer officiellement dans la chaîne de
traitement des données.

3. Quels leviers     ?

Faire travailler des acteurs entre eux ne va jamais de soi : la collaboration et la mutualisation ne
sont pas des mouvements naturels. Elles nécessitent des incitations voire des contraintes pour
avancer et aboutir. Si l’État souhaite jouer dans le domaine de l’IST son rôle de pilote et de
stratège, il ne pourra donc faire l’économie de leviers plus puissants que ceux actuellement
mobilisés.

• Contractualisation ―  Le temps est on le sait aux économies. Ce qui suppose, si l’on ne
souhaite pas paralyser l’action publique, de définir des priorités. Si l’IST, parce qu’elle est au
cœur des transformations introduites par le numérique dans la manière de faire de la
science13, et donc stratégique pour la compétitivité de notre recherche, constitue bien
pour le MESR une de ces priorités, aucun progrès ne pourra être enregistré dans ce
domaine sans une allocation de moyens supplémentaires. Il convient de le redire :  bons
élèves, les services documentaires de l’ESR sont traditionnellement bien gérés. Ils ont
beaucoup rationalisé leur activité au cours des quinze dernière années, ne serait-ce que pour
atténuer les effets de la hausse soutenue des coûts d’abonnements aux ressources
électroniques de niveau recherche, et faire face, à moyens constants en ressources humaines,
à la multiplication de leurs activités (notamment du fait de l’assomption du numérique sans que
les supports analogiques ne disparaissent pour autant) et à des extensions d’horaires
d’ouverture conséquentes. L’actuelle contraction budgétaire les trouve donc exsangues, et sans
marge de manœuvre. Les gains à attendre de la mutualisation sont réels, mais touchant à des
champs d’intervention nouveaux, ils ne peuvent s’adosser aux dotations existantes, qui suffisent
à peine. On n'échappera donc pas à une augmentation des moyens dévolus à la fonction
documentaire. Le modèle SYMPA étant difficilement ajustable, la principale marge de
manœuvre réside dans la part sur projets des contrats quinquennaux, part qui doit être abondée
pour permettre la mise en place de projets IST. Afin d’éviter des captations de postes et de
crédits contre-productives, dans une période où les établissements préféreront toujours
équilibrer leur budget par des coups de rabot opportunistes plutôt que par des réformes de
structure plus délicates, les crédits accordés sur projets à la fonction documentaire doivent être
traçables de bout en bout, et pluriannuels, comme le sont ceux des contrats de recherche :

13 C’est tout le thème de la e-science, et notamment de la data driven science : voir http://blog.educpros.fr/christophe-
perales/2014/04/10/e-science-is-there-a-french-word-for-it/ 
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l’article L711-1 du Code de l’éducation le permet, qui prévoit bien l’existence dans les contrats
d’un volet documentaire14. 

Levier 1 : contractualisation

Préconisation n°9 : renforcer le rôle de pilote et de stratège de l’État dans les volets
documentaires des politiques de contractualisation (qui doivent être clairement
identifiés dans les contrats), par la mobilisation de moyens financiers et en personnels
plus conséquents (sur la part sur projets des contrats), et la traçabilité de bout en bout
de ces moyens supplémentaires, sur le modèle du financement (pluriannuel) des
contrats de recherche.

• Gouvernance ― En outre, les politiques contractuelles doivent impérativement mieux
articuler les logiques et les tempos, fatalement orthogonaux, des sites et des organismes : la
multiplication des portails d’accès aux ressources en ligne (thématiques pour l’INIST,
interdisciplinaires dans les BU), qui désoriente les chercheurs, constitue l’exemple-type de ce
qu’il faut veiller à ne pas reproduire. 
Une modification de la réglementation pourrait y aider : il s’agirait de confier au Conseil
académique des COMUE, où seraient dûment représentés la fonction documentation et IST
(représentants émanant tant des services documentaires des EPSCP que des organismes de
recherche), la mission de piloter l’élaboration et la mise en œuvre du volet documentaire du
contrat quinquennal, aux fins d’ordonnancer l’inévitable « bal des egos » inhérent aux échanges
entre établissements dans le cadre du processus contractuel.

Levier 2 : gouvernance

Préconisation n°10 : ajuster la loi et confier aux Conseils académiques des COMUE, où
seraient dûment représentés la fonction documentation et IST (représentants émanant
tant des services documentaires des EPSCP que des organismes de recherche), le
pilotage de l’élaboration et de la mise en œuvre du volet documentaire du contrat
quinquennal.

• Formation ― Les défis posés par l’IST nécessitent un fort accompagnement des
professionnels en poste. Le réseau des organismes de formation à même de soutenir et
catalyser les changements en cours est solide et structuré (INTD, enssib, CFCB, URFIST,
ENC). Il gagnerait à voir renforcés, au niveau des formations initiale et continue, ses
programmes dans les domaines de la conduite du changement et des évolutions actuelles de
l’IST (gestion des données de la recherche, édition scientifique, scientométrie, veille scientifique
experte, archives ouvertes, web de données, analyse automatisé du langage, techniques de
text and data mining, conception et manipulation de terminologies, d’ontologies, conservation
numérique pérenne, droit de l’information et de la propriété intellectuelle à l’ère du numérique,
etc.). Là encore, l’action de l’État peut être déterminante, et la coordination des initiatives
gagnerait à faire l’objet d’un plan national. 

Levier 3 : formation

Préconisation n°11 : dans le cadre d’un plan national, renforcer la place des formations
à l’IST et à la conduite du changement dans les programmes des organismes en charge
de la formation initiale et continue des professionnels de la documentation.

14 « Les activités de formation, de recherche et de documentation des établissements font l'objet de contrats pluriannuels
d'établissement dans le cadre de la carte des formations supérieures définie à l'article L. 614-3. » [c’est nous qui soulignons] 
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